
 

 

 

 

 

 

 

Notice PPRNPI  

Val d’Authion et Loire Saumuroise, approuvé le 7 mars 2019 

 

 

 

 

 

 

 

Construction d’un hangar photovoltaïque sur le site d’Hortival 

Les Montinières – 49250 La Ménitré 



 L’étude du présent permis de construire a été réalisée conformément aux dispositions de l’article 
2.1.1.1 du PPRNPI Val d’Authion et Loire Saumuroise, approuvé le 7 mars 2019. 

 
 
 

• Anjou Territoire Solaire est une société privée dont l’actionnaire minoritaire (40%) est la SEM Alter 
Énergies, elle-même détenue par les collectivités publiques locales. Dans le cadre de la Transition 
Energétique, la puissance publique se doit d’être exemplaire, de ce fait elle développe un 
programme de production d’énergie renouvelable sur son territoire. La société Anjou Territoire 
Solaire loue donc, pour une période d’exploitation de 30 ans, le site dédié à la construction du 
hangar photovoltaïque. Au terme de cette période, le bâtiment et la production électrique 
reviendra intégralement au propriétaire du terrain, la société Hortival. Le projet d’installation 
photovoltaïque sur ce site a donc un intérêt collectif. 

 
 

• Les espacements entre poteaux ont été étudiés pour, eu égard à la charge de la structure, être 
implantés de la façon la plus optimale possible. À ce titre, l’espacement maximum entre poteaux 
ne peut être supérieur à 8 mètres. 

 
 

• L’installation respectera l’ensemble des critères de construction notamment sur la partie solidité 
de l’ouvrage. L’ensemble des calculs de fondation et de structure se feront sur la base des 
Eurocodes et seront certifiés par des bureaux de contrôles indépendants. 

 
 

• Les installations électriques (onduleurs) seront installées à +2,50 mètres du sol afin d’éviter tout 
risque lors d’inondations. Le point bas des panneaux photovoltaïques est, lui, à 3,20 mètres de 
hauteur.  
 
 

• Les matériaux utilisés et les mouvements de terrain, nécessaires à leur aménagement, ne feront 
pas obstacle à l’écoulement des eaux car les poteaux seront espacés de 8m maximum comme 
expliqué précédemment et l’évacuation de la terre sera effectuée après le chantier. Il n’y aura pas 
d’autre apport extérieur qui puisse faire obstacle à l’eau.  

 


